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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53922

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 26-53922

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Grande-SyntheNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21590271900016N° National d'identification : 
Grande-SyntheVille : 

59760Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

LOCATION DE MATERIEL SCENIQUEIntitulé du marché : 
32342410Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
LOCATION DE MATERIEL SCENIQUE - 2 LOTSDescription succincte du marché : 

1. Prix des prestations 40 % 2. SAV et assistance technique 30 % 3. Valeur Critères d'attribution : 
technique : qualité et performance du matériel jugées sur la base des fiches techniques 30 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT 1 : LOCATION DE MATERIEL DE SONORISATION D'ECLAIRAGE ET D'EQUIPEMENT Attribué à la 
société SARL PHENIX pour un montant maximum de 40.000 HT par période LOT 2 : LOCATION DE 
BACKLINE Attribué à la société STUDIO DU BRAS D'OR pour un montant maximum de 10.000 HT par 
période Marchés notifiés le 01/06/26 pour une durée d'1 an reconductible annuellement dans la limite 
de 4 ans. Tout candidat peut introduire un référé précontractuel entre le début de la procédure de 
passation et la signature du contrat. Ce marché sera soumis à la possibilité de recours contractuel au 
plus tard jusqu'au 31ème jour suivant la publication d'un avis d'attribution. Ce marché est soumis à la 
possibilité de recours en contestation de validité dans un délai de 2 mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Toute procédure de recours pourra être 
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introduite selon les dispositions et délais en vigueur auprès du Tribunal Administratif de Lille, ou par 
utilisation de l'application Télérecours accessible à partir du site www.telerecours.fr

02/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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